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OBJET : DÉROGATION A LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL POUR LES COMMERCES DE DÉTAIL 
ALIMENTAIRE OU A PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE - FIXATION DES DIMANCHES POUVANT 
ÊTRE TRAVAILLÉS POUR L'ANNÉE 2024

Le 6 octobre 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 29 septembre 2023, conformément aux 
articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI 
MEO, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, 
Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, 
Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine 
JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, 
Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane 
PAOLI, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Béatrice BENDELE à Monsieur 
Philippe KLEIN, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Madame Brigitte 
DEVESA à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Monsieur Alain PARRA
à Madame Josy PIGNATEL, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Stéphanie FERNANDEZ. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Sylvain DIJON, Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Laure SCANDOLERA donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Laure SCANDOLERA

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : DÉROGATION A LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL POUR LES COMMERCES DE 
DÉTAIL ALIMENTAIRE OU A PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE - FIXATION DES 
DIMANCHES POUVANT ÊTRE TRAVAILLÉS POUR L'ANNÉE 2024- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

La  loi  pour la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances  économiques  n°2015-990 du
6 août  2015  modifiée,  dite  « loi  Macron »,  et  son  décret  d’application  n°2015-1173  du
23 septembre 2015, ont pour objectif de répondre aux enjeux du développement du territoire
dans  les  zones  disposant  d’une  attractivité  économique  et  touristique,  mais  également
d’améliorer la compensation pour les salariés volontaires.

A cet égard, elle instaure notamment des dispositions permettant de déroger au principe du
repos dominical dans les commerces de détail par décision du Maire et après avis du Conseil
Municipal,  passant le  nombre de dimanches ouvrables autorisés par ce dernier de 5 à 12
maximum par  an.  La  liste  des  dimanches  est  arrêtée  avant  le  31  décembre  pour  l'année
suivante.

Ces  ouvertures  dominicales  exceptionnelles  contribueront  à  la  vitalité  et  au  dynamisme
commercial de la Ville d’Aix-en-Provence.

Dans  ce  cadre,  une  concertation  est  organisée  en  mairie  chaque  année  et  réunit  les
représentants des grandes enseignes, des centres commerciaux et des réseaux professionnels
pour les commerces alimentaires et à prédominance alimentaire uniquement. L’objectif de
cette  concertation  est  de  parvenir  à  un  accord  partagé à  l’échelle  de  la  commune sur  le
calendrier  des  autorisations  envisageables.  A  l’issue  de  la  réunion  de  concertation  du



19 septembre 2023 en mairie, un calendrier a été proposé comportant 12 dates pour l’année
2023.

Dix enseignes ont été consultées et six d’entre elles ont répondu à la concertation.

Le Code du Travail, et notamment l'article L.3132-26, dispose désormais que :  « Dans les
établissements  de  commerce  de  détail  où  le  repos  hebdomadaire  a  lieu  normalement  le
dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de
détail,  par  décision  du  maire  prise  après  avis  du conseil  municipal.  Le  nombre  de  ces
dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant
le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en
cours  d'année,  au  moins  deux  mois  avant  le  premier  dimanche  concerné  par  cette
modification.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis
conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre dont la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux
mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.

Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure au seuil
mentionné au premier alinéa de l'article 3 de la loi n°72-657 du 13 juillet 1972 instituant des
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés, lorsque les jours
fériés mentionnés à l'article L.3133-1, à l'exception du 3°, sont travaillés, ils sont déduits par
l'établissement des dimanches désignés par le maire au titre du présent article, dans la limite
de trois.»

En conséquence, Mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :

- APPROUVER la liste des 12 dimanches dérogeant à la règle du repos dominical dans
les commerces de détail alimentaire ou à prédominance alimentaire pour l'année 2024 :

- Dimanche 14 janvier 2024
- Dimanche 12 mai 2024
- Dimanche 30 juin 2024
- Dimanche 17 novembre 2024
- Dimanche 24 novembre 2024
- Dimanche 01 décembre 2024
- Dimanche 08 décembre 2024
- Dimanche 15 décembre 2024
- Dimanche 22 décembre 2024
- Dimanche 29 décembre 2024
- Le 1er Dimanche qui précède et qui suit la rentrée scolaire.
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Présents et représentés : 53

Présents : 45

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 47

Contre : 6

Ont voté contre
Agnès DAURES Cyril DI MEO Claudie HUBERT Gaëlle LENFANT Marc PENA Pierre SPANO 

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Perrine MEGGIATO

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12 octobre 2023



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


